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       I.    Objet de la présente consultation publique 
 
La Commission interministérielle de coordination des réseaux et des services de 
télécommunications a transmis à l’ARCEP le 3 février 2015, une demande d’ouverture d’un 
numéro d’urgence dans le cadre des plans « alerte attentat » et « alerte enlèvement » de la 
direction générale de la police nationale (DGPN). Ce numéro d’urgence, utilisé lors de 
l’ouverture de salles de crise en cas de survenance d’un attentat ou de l’enlèvement d’un 
mineur, a vocation à permettre aux services compétents d’obtenir, dans un délai très court,  
les informations relatives à l’identification et à la localisation de l’appelant, présentant une 
utilité immédiate pour les recherches en cours.  
 
Compte tenu des délais réglementaires et opérationnels pour obtenir un numéro d’urgence 
et afin de traiter le plus rapidement possible cette demande, cette consultation est ouverte 
sur une courte période (15 jours). 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 44 du code des postes et des communications 
électroniques (CPCE), « le plan national de numérotation téléphonique est établi par 
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes », qui veille à sa 
bonne utilisation par les opérateurs. La structure du plan national de numérotation et les 
règles de gestion du plan sont fixées dans les décisions n° 05-1084 et n° 05-1085 du 15 
décembre 2005 modifiées de l’Autorité. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L. 33-1 et D. 98-8 du CPCE, les 
opérateurs doivent acheminer gratuitement les appels d’urgence à destination des numéros 
d’urgence dont la liste est précisée par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes dans les conditions prévues à l'article L. 36-6 du même code. 
 
La présente consultation a donc pour objet de recueillir l’avis des parties concernées sur le 
projet de décision modifiant la décision n° 02-1179 du 19 décembre 2002 de l’Autorité, 
établissant la liste des numéros d’urgence devant être acheminés gratuitement par les 
opérateurs de communications électroniques. 
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II. Modalités pratiques 
 
Les réponses à la présente consultation devront être transmises au plus tard le 27 février 
2015 de préférence par courrier électronique à l’adresse suivante : cpnum@arcep.fr. Il sera 
précisé en objet « Réponse à la consultation publique : ouverture de numéros d’urgence ». 

 

Elles pourront également être transmises par voie postale :  
A l’attention d’Olivier Corolleur  
Directeur des services de communications électroniques et des relations avec les 
consommateurs 
Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
7, square Max Hymans 
75730 Paris Cedex 15 
 

Dans un souci de transparence, l’Autorité publiera l’intégralité des commentaires qui lui 
auront été transmis, à l’exclusion des parties couvertes par le secret des affaires. A cette fin, 
les contributeurs sont invités à reporter dans une annexe spécifique les éléments qu’ils 
considèrent devoir être couverts par le secret des affaires. Les contributeurs sont invités à 
limiter autant que possible les passages couverts par le secret des affaires. 
 
L’Autorité pourra déclasser d’office des éléments d’information qui, par leur nature, ne 
relèvent pas du secret des affaires. 
 
Renseignements 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
Hélène Bartyzel - Tél : 01 40 47 70 89 – helene.bartyzel@arcep.fr 
Olivier Delclos - Tél : 01 40 47 71 34 – olivier.delclos@arcep.fr  
Ce document est disponible en téléchargement sur le site : http://www.arcep.fr 

mailto:helene.bartyzel@arcep.fr
mailto:olivier.delclos@arcep.fr
http://www.arcep.fr/
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III. Choix du numéro 

 
A la suite de l’ouverture du numéro d’urgence 191, les centres de coordination de recherche et 

sauvetage aéronautique ont fait part d’appels « parasites » provenant de clients étrangers en 

itinérance en France pour lesquels ce numéro court est affecté à un autre usage dans leur pays 

d’origine. Si en l’absence d’harmonisation internationale des numéros courts, il n’est pas 

possible de se prémunir totalement contre ces appels « parasites », il faut toutefois noter qu’ils 

impactent avant tout les services d’urgences qui, de par leur spécificité, reçoivent un volume 

d’appels plus faible que ceux reçus par les numéros destinés à des services d’urgence plus 

généralistes tels que le 15, le 17, le 18 ou le 112. 

 

Pour cette raison, l’ARCEP souhaite, d’une part, évaluer le niveau d’appels parasites sur les 

numéros de la forme 19X non encore affectés à des numéros d’urgence et, d’autre part, 

évaluer la possibilité d’attribuer un numéro d’urgence à 6 chiffres si le risque d’appels 

polluants sur les numéros précités se révélait significatif.  

 

Enfin, le ministère de l’intérieur, qui souhaite l’ouverture au plus vite du numéro, n’a pas de 

préférence sur le format de celui-ci. Toutefois, et comme indiqué dans le courrier de saisine 

précité, le ministère serait favorable, par ordre de préférence, à l’ouverture des numéros 197 

ou 194 dans l’hypothèse d’un numéro à trois chiffres, ou 199 117 ou 199 177 dans 

l’hypothèse d’un numéro à six chiffres. 

 

Ainsi, il résulte de ce qui précède que l’Autorité envisage : 

- soit l’ouverture du  numéro 197 ; 

- soit l’ouverture du  numéro 194 ; 

- soit l’ouverture du  numéro 199 117 ;  

- soit l’ouverture du  numéro 199 177.  

 
 

Question 1 : Préconiseriez-vous l’emploi d’un numéro à 3 chiffres ou à 6 chiffres pour ce 
nouveau numéro d’urgence ? Pour quelle(s) raison(s) ? 
 
Question 2 : Pour les opérateurs mobiles, merci d’évaluer par la méthode de votre choix 
que vous indiquerez, le nombre d’appels mensuels actuels émis par les clients étranger en 
itinérance vers les numéros suivants : 
 

Numéros 190 192 193 194 195 197 198 199 199117 199177 

Nombre 
d’appels / 
mois  

          

 
Question 3 : Voyez-vous d’autres contraintes ou problèmes liés à l’emploi d’un des 
numéros préconisés ?  
 
Question 4 : Quelles sont vos remarques d’ensemble sur ce projet de décision présenté en 
annexe ? 
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Annexe : Projet de décision 

 
Décision n° 2015-xxxx 

de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du xx yy 2015 modifiant la décision n° 02-1179 du 19 décembre 2002 établissant 

la liste des numéros d’urgence devant être acheminés gratuitement par les opérateurs de 

communications électroniques 

 
 

L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, 

 

Vu le code des postes et des communications électroniques, et notamment ses articles L. 32-1, 

L. 33-1, L. 33-4, L. 34-6, L. 36-6 (1°), L. 36-7, L. 44, D. 98-5, D. 98-8, D. 99-4 et D. 99-5 ; 

 

Vu la décision n° 02-1179 modifiée de l’Autorité de régulation des télécommunications en 

date du 19 décembre 2002 établissant la liste des numéros d’urgence devant être acheminés 

gratuitement par les opérateurs de télécommunications autorisés au titre des articles L. 33-1 et 

L. 34-1 du code des postes et télécommunications ; 

 

Vu la décision n° 05-1085 modifiée de l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes en date du 15 décembre 2005 fixant l’utilisation des catégories de 

numéros du plan national de numérotation ; 

 

Vu la demande du haut fonctionnaire de défense du ministère de l’intérieur au haut 

fonctionnaire de défense et de sécurité des ministères économique et financier d’attribution 

d’un numéro d’urgence dans le cadre des plans « alerte attentat » et « alerte enlèvement » en 

date du 23 décembre 2014 ;  

 

Vu le compte rendu de la commission interministérielle de coordination des réseaux et des 

services de télécommunications pour la défense et la sécurité publique qui s’est déroulé en 

date du 3 février 2015 ; 

 

Vu la saisine du commissaire aux communications électroniques de défense en date du 3 

février 2015 ; 

 

Vu la consultation publique sur le projet de décision modifiant la décision n° 02-1179 du 

19 décembre 2002 établissant la liste des numéros d’urgence devant être acheminés 

gratuitement par les opérateurs de communications électroniques menée du 11 février au 

27 février 2015 ; 

 

Vu les réponses à cette consultation publique ; 

 

Vu l’avis de la commission consultative des communications électroniques (CCCE), 

consultée le 13 mars 2015 ; 

  

Après en avoir délibéré le XX YY 2015 ; 
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Par les motifs suivants : 

 

 

1. Rappel du cadre réglementaire  

Conformément aux dispositions des articles L. 33-1 et D. 98-8 du code des postes et des 

communications électroniques (CPCE), les opérateurs doivent acheminer gratuitement les 

appels d’urgence vers le centre compétent correspondant à la localisation de l’appelant. Cette 

obligation prévoit également que les opérateurs mettent gratuitement et sans délai à la 

disposition des services de secours les données de localisation de l’appelant par un procédé 

sécurisé. 

 

En outre, l’alinéa 3 de l’article D. 98-8 du CPCE précise : 

« On entend par appels d'urgence les appels à destination des numéros d'appel d'urgence des 

services publics chargés : 

- de la sauvegarde des vies humaines ; 

- des interventions de police ; 

- de la lutte contre l'incendie ; 

- de l'urgence sociale. 

 

La liste des numéros d'appel d'urgence est précisée par l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes dans les conditions prévues à l'article L. 36-6. » 

 

Aux termes des dispositions de l’article L. 44 du CPCE, le plan national de numérotation 

téléphonique est établi et géré sous le contrôle de l’Autorité. Les principales règles 

d’utilisation des catégories de numéros du plan national de numérotation ont ainsi été établies 

par sa décision n° 05-1085 susvisée. Cette décision prévoit notamment que « la liste des 

numéros d’urgence est définie par la décision n° 02-1179 de l’Autorité en date du 19 

décembre 2002 modifiée ».  

 

Cette décision a été modifiée par les décisions de l’Autorité n° 2007-0180 en date du 

20 février 2007, n° 2010-1233 en date du 14 décembre 2010 et n° 2013-1405 en date du 17 

décembre 2013. La liste des numéros d’urgence en vigueur à la suite de ces décisions est la 

suivante :  

- 112 : numéro d’urgence européen 

- 15 : sauvegarde des vies humaines - SAMU 

- 17 : intervention de police - Police Secours 

- 18 : lutte contre l’incendie et sauvegarde des vies humaines - Pompiers 

- 114 : numéro d’urgence pour les personnes déficientes auditives 

- 115 : urgence sociale - SAMU social 

- 119 : urgence sociale - Enfance maltraitée 

- 116000 : urgence sociale - Enfants disparus 

- 191 : urgences aéronautiques  

- 196 : urgences maritimes 

 

 

2. Demande d’ouverture d’un nouveau numéro d’urgence par le ministère de 

l’intérieur 

 

Le haut fonctionnaire de défense du ministère de l’intérieur  a transmis le 23 décembre 2014 à 

la commission interministérielle de coordination des réseaux et des services de 
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télécommunications (CICREST), une demande d’ouverture d’un numéro d’urgence dans le 

cadre des plans « alerte attentat » et « alerte enlèvement ».  

 

Ce numéro d’urgence a vocation à permettre aux services en charge de ces plans d’obtenir une 

identification automatique et instantanée du numéro ainsi que les informations relatives à  la 

localisation de l’appelant, permettant ainsi une plus grande réactivité des enquêteurs, 

essentielle pour la conduite des recherches urgentes lancées dans le cadre de l’activation de 

ces deux plans. 

 

Cette demande a fait l’objet d’une instruction par la CICREST afin d’en apprécier sa 

pertinence avant transmission à l’ARCEP (cf point 3 ci-dessous).  

 

Plans  « alerte attentat » et « alerte enlèvement » 

 

Le plan « alerte attentat » est déclenché dans l'hypothèse de la commission d'un ou plusieurs 

attentats sur le territoire national. La mise en œuvre du plan « alerte enlèvement » est activée 

en cas d'enlèvement d'enfant. Le déclenchement du plan alerte enlèvement est décidé par le 

procureur de la République, et le plan alerte attentat relève d’une décision du ministre de 

l’intérieur ou du directeur général de la police nationale. Les deux plans ne sont activés que si 

les situations relèvent d’une extrême gravité.  

 

Le déclenchement de ses plans s'accompagne systématiquement de l'ouverture d'une ligne 

téléphonique dédiée au recueil des témoignages. Les appels sur ces lignes sont gérés par une 

cellule centralisée qui reçoit tous les appels. Lorsque le plan n’est pas déclenché, le numéro 

est dormant.  

 

L’organisation mise en place dans le cadre de ces 2 plans est centralisée. Ainsi, la réception 

des appels pour recueillir des informations relatives à un attentat ou un enlèvement est 

également centralisée, permettant ainsi de spécialiser et former les opérateurs réceptionnant ce 

type d’appels, afin notamment de pouvoir répercuter au plus vite les informations aux services 

opérationnels conduisant l’enquête sur le terrain.  

 

Les numéros d’appel de ces lignes, qui sont à ce jour des numéros spéciaux à tarification 

gratuite pour l’appelant de la forme 0805, ne permettent pas aux forces de l’ordre d'obtenir 

une identification automatique et instantanée de l'appelant (démasquage du numéro) si celui-

ci s'est opposé à l'identification de sa ligne, ni à sa localisation, sauf à recourir à des 

réquisitions judiciaires. Un des risques à ne pas obtenir immédiatement le démasquage du 

numéro de l’appelant serait qu’une communication avec un témoin crucial soit interrompue 

sans que celui-ci puisse être rappelé, ou que la revendication de la commission d’un attentat 

intervienne sur ce numéro.  

 

 

3. Avis de la commission interministérielle de coordination des réseaux et des 

services de télécommunications pour la défense et la sécurité publique 

(CICREST) 

 

Lors de la CICREST du 14 octobre 2014, le ministère de l’intérieur a une première fois 

sollicité l’ouverture de deux numéros d’urgence, l’un pour le plan « alerte attentat », l’un pour 

le plan « alerte enlèvement ».  

 



© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 8 

La CICREST a décidé de créer un groupe de travail afin d’examiner, juridiquement et 

techniquement, les différentes options pouvant répondre au besoin exprimé par le ministère. 

Ce groupe a notamment examiné cette demande, au regard du numéro d’urgence 17 « Police 

secours » dont le ministère dispose déjà et des ouvertures récentes de 3 numéros d’urgence 

(114 en 2010, 191 et 196 en 2013). 

 

Sur l’utilisation du numéro d’urgence 17 « Police secours » pour répondre aux besoins des 

deux plans, le ministère indique que les appels à ce numéro d’urgence concernent des 

urgences locales, telles que par exemple des accidents de la route, des troubles à l'ordre public 

ou des infractions pénales, nécessitant l’intervention sur les lieux d’une équipe de policiers ou 

de gendarmes. Du fait de cette organisation décentralisée, les appels au 17 sont acheminés 

vers le commissariat ou la gendarmerie localement compétents par rapport à la localisation de 

l’appelant.  

 

Ainsi, le ministère de l’intérieur indique que le numéro 17 ne peut pas répondre à la demande 

en ce qu’une telle dispersion géographique des appels induirait, outre une perte de temps, une 

perte d’informations. 

 

Le ministère de l’intérieur souhaite par conséquent bénéficier très rapidement d’un numéro 

d’urgence lui permettant d’obtenir sans délai le démasquage du numéro et les informations de 

localisation de l’appelant.  

 

Lors de la CICREST du 3 février 2015, le groupe de travail a rendu les conclusions 

suivantes : 

- au regard de l’objectif de sauvegarde des vies humaines que poursuivent les services 

en charge des plans « alerte attentat » et « alerte enlèvement », les appels dirigés vers ces 

services devaient être considérés comme des « appels à destination des numéros d'appel 

d'urgence » au sens de l’article D. 98-8 du CPCE ; 

 - l’organisation particulière et la spécificité des services en charge de ces plans, font 

qu’un routage des appels vers le numéro d’urgence 17 ne permettrait pas de répondre au 

besoin ; 

 - au regard de la multiplication des numéros d’urgence ces dernières années, il a été 

proposé l’ouverture d’un seul numéro d’urgence, commun aux 2 plans dans la mesure où la 

probabilité de déclenchement concomitant de ces 2 plans est faible.  

 

La CICREST ayant approuvé les conclusions du groupe de travail, la demande d’ouverture 

d’un nouveau numéro d’urgence pour les plans « alerte attentat » et « alerte enlèvement » a 

été transmise le 3 février 2015 à l’ARCEP pour le choix du numéro.  

 

 

4. Préconisations de l’Autorité  

 

Ayant pris connaissance des conclusions de la CICREST, l’Autorité a donc lancé une 

consultation publique afin d’informer le public de cette demande, de rappeler aux opérateurs 

de communications électroniques leurs obligations en matière d’acheminement des appels 

d'urgence et de choisir le numéro dédié à ces services sur la base des éventuelles contraintes 

techniques ou opérationnelles. 

 

A la suite de cette consultation publique, l’ARCEP a retenu le numéro 19X(ABC).  
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Décide : 

 

Art. 1
er

. − L’article 1
er

 de la décision n° 02-1179 susvisé est remplacé par les dispositions 

suivantes : « Les numéros d'urgence qui doivent être acheminés gratuitement au titre de 

l’article L. 33-1 du code des postes et des communications électroniques sont le 112, le 15, le 

17, le 18, le 114, le 115, le  119, le 116000, le 191,  le 196 et le 19X(ABC) pour les services 

listés au tableau annexé à la présente décision. »  
 

Art. 2. − Le directeur des services de communications électroniques et des relations avec les 

consommateurs de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

est chargé de l’exécution de la présente décision, qui, après son homologation par le ministre 

chargé des communications électroniques, sera publiée au Journal officiel de la République 

française. 

 

 

Fait à Paris, le XX YY 2015           Le Président   

 

 

 

        Sébastien Soriano 
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ANNEXE 

 

Liste des numéros d'urgence devant être acheminés gratuitement par les opérateurs de 

communications électroniques 

 

 

Numéro Service Décision ARCEP 

112 Numéro d’urgence paneuropéen n° 02-1179 

15 Urgence médicale - Samu n° 02-1179 

17 Police secours n° 02-1179 

18 Pompiers n° 02-1179 

115 Samu social n° 02-1179 

119 Enfance maltraitée n° 02-1179 

116000 Enfants disparus n° 2007-0180 

114 
Numéro d’urgence pour personnes 

déficientes auditives 
n° 2010-1233 

191 Urgence aéronautique - CCS n° 2013-1405 

196 Urgence maritime - CROSS n° 2013-1405 

19X(ABC)  Alerte attentat – Alerte enlèvement n° 2015-XXXX 

 


